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COMITÉ DE DIRECTION  
 

PROCÈS-VERBAL N°18 
 
 

Réunion du :   Mercredi 18 mai 2022     
 

 

Présidence :   M. Eric BORGHINI 
 

 

Présents : Mme Laurence ANTIMI, M. Patrick BEL ABBES, Mme Stéphanie 
CHAZAL, MM. Vincent CASERTA, Claude COLOMBO, Edouard 
DELAMOTTE, Philippe DI MARCO, Jean-Louis DISTANTI, Mme Rosette 
GERMANO, M. Yassine KHELIF, Mme Véronique LAINE, MM. Roger 
LAURENZI, Antoine MANCINO, Noël MANNINO, Mourath NDAW, 
Willy PONT, Mathieu SAVY, Patrick SCALA, Erick SCHNEIDER, Michel 
SERRE 

 

 

Excusé(s) :  
 

 

Assiste(nt) à la séance    
 

 
Conformément aux dispositions de l’article 13.7 des Statuts de la LMF, le Président a décidé de 
convoquer le Comité de Direction par voie dématérialisée 

1. APPROBATION DES PROCES-VERBAUX 

Le Comité de Direction approuve les procès-verbaux du Bureau Exécutif du 15 avril 2022 et du Comité 
de Direction du 27 avril 2022. 

2. AFFAIRES SPORTIVES 

a. Dossier de candidature U 18 F Féminin (annexe 1) 
b. Dossier de candidature U 18 Futsal (annexe 2) 
c. Dossier de candidature U 14 (annexe 3)  

Après analyse des dossiers de candidatures U 18 F – U 18 Futsal et U 14 R, le Comité de Direction émet 
un avis favorable et valide les dossiers avec :  
- une abstention de M. Patrick BEL ABBES, Président du District des Alpes, pour le dossier de 
candidature U 14 R 
-  des réserves concernant les clubs qui n’auraient pas déposé de dossier, mais seulement exprimé une 
intention pour MM. Edouard DELAMOTTE et Claude COLOMBO, respectivement Président du District 
de la Côte d’Azur et membre du Comité de Direction de la LMF. 

Eric BORGHINI 
Président  
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Le club qui souhaite engager une équipe en Championnat Régional U18 F R2 est libre. 
Nous portons une attention particulière à ce que le club ait conscience du niveau de pratique exigé par un 
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ANNEXE 2

CANDIDATURE CHAMPIONNAT REGIONAL U18 FUTSAL 2022-2023  
LIGUE MEDITERRANEE

Le club qui souhaite engager une équipe en Championnat Régional U18 Futsal est libre. 
Nous portons une attention particulière à ce que le club ait conscience du niveau de pratique exigé par un championnat 

régional, et que cet engagement doit présenter un intérêt sportif 
pour les jeunes joueurs, le club et le développement de la pratique Futsal.
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ANNEXE 3

CANDIDATURE CHAMPIONNAT U14 REGIONAL 2022-2023
LIGUE MEDITERRANEE

Le club qui souhaite engager une équipe en championnat U14 Régional est libre. Nous portons une attention 
particulière à ce que le club ait conscience du niveau de pratique exigé par un championnat régional, et que cet 

engagement doit présenter un intérêt sportif pour les jeunes joueurs.
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5 points pour le club, dont 1 joueur entre au Pôle Espoirs (cumul des points si plusieurs joueurs!).
3 points pour le club, dont 1 joueur participe au stage probatoiredi concours Pôle  Espoirs au CREPS d'Aix du 26 au 

28 mai 2022 (cumul des points si plusieurs joueurs!).
2 points pour le club, dont 1 joueur participe au 2ème tour de la finale Régionale du concours Pôle Espoirs à Velaux 

les 12 et 13 avril 2022 (cumul des points si plusieurs joueurs!).
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8
RESULTAT 

FESTIVAL U13



Article 2 – Participation : 
Le Championnat Régional U14 est un championnat ouvert à tout club désirant déposer une 
candidature.
Les 24 clubs réunissant le nombre de points le plus élevés, déterminés en fonction des 
critères de sélection définis par le Comité de Direction chaque saison, participeront à ce 
Championnat.
Les clubs bénéficiant d’un Centre de Formation agrée sont automatiquement retenus pour 
participer au championnat. Les clubs restants seront sélectionnés comme suit :
- Les 3 meilleurs clubs appartenant au District de Provence de Football
- Les 2 meilleurs clubs appartenant au District de la Côte d’Azur de Football
- Les 2 meilleurs clubs appartenant au District du Var de Football
- Les 2 meilleurs clubs appartenant au District Grand Vaucluse de Football
- Le meilleur club appartenant au District des Alpes de Football
- les meilleurs autres clubs au classement général permettant d’atteindre le nombre de 24 
clubs participants, sans considération du District d’appartenance.


